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Article 25. 
Sauf exception expressément prévue, la 

Cour exerce ses attributions en séance 
plénière. 

Si la présence de onze juges titulaires 
n'est pas assurée, ce nombre est parfait par 
l'entrée en fonction des juges suppléants. 

Toutef ois, si onze juges ne sont pas dis- 
ponibles, le quorum de neuf est suffisant 
pour constituer la Cour. 

Article 26. 
Pour les affaires concernant lé Travail 

et spécialement pour les affaires visées 
dans la partie X I I I  (Travail) du Traité 
de Versailles et les parties correspondantes 
des autres Traités de Paix, 181 Cour statuera 
dans les conditions ci-après: 

La Cour constituera pour chaque pé- 
riode de trois années une chambre spéciale 
composée de cinq juges désignés en tenant 
compte, autant que possible, des prescrip- 
tions de l'article 9. Deux juges seront, en 
outre, désignés pour remplacer celui des 
juges qui se trouverait dans l'impossibilité 
de siéger. Sur la demande des parties, cette 
chambre statuera. A défaut de cette de- 
mande, la Cour siégera avec le nombre de 
juges prévu à l'article 25. Dans tous les 
cas, les juges sont assistés de quatre asses- 
seurs techniques siégeant à leurs côtés avec 
voix consultative et assurant une juste re- 
présentation ides intérêts en cause. 

Si l'une seulement des parties a un de 
ses ressortissants siégeant comme juge dans 
la chambre prévue à l'alinéa précédent, le 
Président priera un autre juge de céder 
sa place à un juge choisi par l'autre partie, 
en conformité dei l'article 31. 

Les assessseurs techniques sont choisis 
dans chaque cas spécial d'après les règles de 
procédure visées à l'article 30, sur une liste 
«d'Assesseurs pour litiges die travail», com- 
posée de noms présentés à raison de deux 
par chaque membre de la Société des Na- 
tions et d'un nombre égal présenté par le 
Conseil d'administration du Bureau inter- 

Article 25. 
The full Court shall sit except when i t  

is expressly provided otherwise. 

I f  eleven judges cannot be present, the 
number shall be made up by calling on 
deputy-judges to sit. 

If, however, eleven judges are not 
available, a quorum of nine judges shall 
suffice to constitute the Court. 

Article 26. 
Labour cases, particularly cases refer- 

red to in Part  X I I I  (Labour) of the Trea- 
ty of Versailles and the corresponding 
portions of the other Treaties of Peace, 
shall 'be heard and determined by the 
Court under the following conditions: 

The Court will appoint every three 
years a special chamber of five judges, 
selected so far as, possible with due regard 
to the provisions of Article 9. In addition, 
two judges shall be selected for the purpose 
of replacing a judge who finds it impos- 
sible to sit. I f  the parties so demand, cases 
will be heard and determined by this 
chamber. In the absence of any such de- 
mand, the Court will sit with the number 
of judges provided for in Article 25. On 
all occasions the judges will be assisted 
by four technical assessors sitting with 
them, but without the right to vote, and 
chosen with a view to ensuring a just re- 
presentation of the competing interests. 

I f  there is a national of one only of 
the parties sitting as a judge in the cham- 
ber referred to in the preceding paragraph, 
the President will invite one of the other 
judges to retire in favour of a judge cho- 
sen by the other party in accordance with 
Article 31. 

The technical assessors shall 'be chosen 
for each particular case in accordance with 
rules of procedure under Article 30 from 
a list of «Assessors for Labour cases» com- 
posed of two persons nominated by each 
Member of the League of Nations and an 
equivalent number nominated by the Go- 
verning Body of the Labour Office. The 


